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Annexe 
 

Les documents objet d’échange électronique avec 
d’autres structures publiques 

Les structures publiques demandant 
ces documents pour fournir des 

prestations administratives au profit 
des investisseurs 

Le mode d’échange 
électronique adopté 

Document ou information ou donnée n° 1 : Attestation 
provisoire d’enlèvement des équipements terminaux de 
télécommunications et des équipements radioélectriques 
pour homologation (CERT) 

Direction générale de la douane Par interface 

Document ou information ou donnée n° 2 : Attestation 
provisoire d’enlèvement des équipements terminaux de 
télécommunications et des équipements radioélectriques 
pour conformité (CERT) 

Direction générale de la douane Par interface 

Document ou information ou donnée n° 3 : Attestation 
provisoire d’enlèvement (CERT) Direction générale de la douane Par interface 
Document ou information ou donnée n° 4 : Attestation 
provisoire (CERT) Direction générale de la douane Par interface 
Document ou information ou donnée n° 5 : Autorisation 
de mise à la consommation (CERT) Direction générale de la douane Par interface 
Document ou information ou donnée n° 6 : Autorisation 
de mise à la consommation directe (CERT) Direction générale de la douane Par interface 
Document ou information ou donnée n° 7 : Avis 
technique (CERT) Direction générale de la douane Par interface 
Document ou information ou donnée n° 8 : Attestation 
d’homologation (CERT) 

Les structures publiques concernées 
(acheteur public) Par interface 

Document ou information ou donnée n° 9 : Attestation 
de conformité (CERT) 

Les structures publiques 
concernées(acheteur public) Par interface 

Document ou information ou donnée n° 10 : Décision 
d’octroi du Label Startup 
Document ou information ou donnée n° 11 : Décision 
d’octroi d’un pré-Label Startup 

Document ou information ou donnée n° 12 : Décision de 
retrait du Label Startup 

 Direction générale de la douane   Agence Nationale pour l’Emploi et 
du Travail Indépendant (ANETI)  Ministère de l’Economie, des 
Finances et de l’Appui à 
l’Investissement  Autres Ministères et Structures 
publiques en ce qui concerne le congé 
pour création de startup  Banque Centrale de Tunisie 
(B.C.T)  Institut National de la 
Normalisation et de la Propriété 
Industrielle  Société Tunisienne de la Garantie 
(SOTUGAR)  Agence de Promotion de l’Industrie 
et de l’Innovation (APII)  Instance Tunisienne de 
l’Investissement (TIA) 

Par interface 

 


